
358 ÉDUCATION 

-Écoles, instituteurs et inscriptions, tous genres d'institutions, 
par province, année scolaire 1962-1963 (fin) 

Déta i l 

Ense ignement élémentaire et secondaire 

Enseignement public et confessionnel 
Ecoles 
Insti tuteurs 
Inscriptions 

Outre-mer (Défense nationale) 
Écoles 
Insti tuteurs 
Inscriptions 

Indiens1 

Écoles 
Insti tuteurs 
Inscriptions 

Aveugles 
Écoles 
Insti tuteurs 
Inscriptions (province d'origine) 

Sourds 
Écoles 
Insti tuteurs 
Inscriptions (province d'origine) 

Écoles privées 
Écoles 
Insti tuteurs 
Inscriptions 

Ense ignement supérieur 

Institutions 
Inscriptions (de plein temps, échelon univer 

sitaire) ;-. 

Ense ignement pédagogique 

Collèges de formation pédagogique 
Écoles 
Instituteurs 
Inscriptions 

Facultés de pédagogie 
Facultés2  

Insti tuteurs 
Inscriptions2  

Formation professionnelle 

Inscriptions 
Cours d 'a r t s et métiers (pré-emploi) (1960-

1961) 
Cours d 'a r t s e t métiers (apprentis)3  

Cours secondaires professionnels 
Cours post-secondaires 
Ecoles commerciales privées 
Écoles de métiers privées 

Éducat ion populaire 

Temps partiel 
Universités (1961-1962) 
Gouvernements provinciaux (1961-1962) 

Man. 

1,801 
8,253 

204,172 

230 

1 
9 

109 

57 
531 

11,375 

10 

7,741 

1 
22 

469 

2 
10 

208 

2,550 
1,012 
4,653 

1,170 
555 

10,304 
43,337 

Sask. 

1,950 
9,246 

220,345 

73 
213 

5,263 

24 

1 
25 
107 

29 
282 

4,782 

17 

,024 

2 
41 
993 

2 
20 

1,192 

2,894 
883 

5,359 
218 
977 

1,717 

13,623 
22,261 

Alb. 

1,280 
13,136 

322,227 

41 
200 

4,527 

23 

1 
23 
117 

37 
325 

6,486 

11 

9,837 

2 
95 

2,964 

2,821 
4,367 

1,154 
1,648 
616 

26,427 
37,752 

C.-B. 

1,357 
13,311 

359,320 

81 
225 

5,953 

1 
26 
195 

103 
984 

23,395 

15,560 

2 
135 

3,053 

2,522' 
3,546 
11,394 

202 
2,551 
695 

13,301 
84,303 

Yukon 
et 

T . N.-O. 

1 Externats , pensionnats e t écoles d 'hôpital régis par le gouvernement fédéral. 2 Compris aussi dans 
«Enseignement supérieur ». 3 Apprentis sous contrat suivant les cours à plein temps, à temps partiel, et par 

correspondance. » Compris sous la rubrique «Cours d 'ar ts e t métiers (pré-emploi) ». 6 Compris dans 
la Nouvelle-Ecosse. «Année scolaire 1961-1962. ' Ne comprend que les étudiants formés en vertu 
des ententes fédérales-provinciales. 8 Comprend les inscriptions aux cours patronnés par des bibliothèques 
publiques, les écoles commerciales, les institutions d'enseignement pédagogique et les ministères du gouvernement 
fédéral e t dont la répartition provinciale n'est pas connue. 


